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TARIF DE L'OFFICE NOTARIAL*

AMELIE SELLIER ET HANNAN GUENDOUZ-HASNAOUI, NOTAIRES
70 RUE DE LATTRE DE TASSIGNY

62800 LIEVIN

*L'ensemble des honoraires sont indiqués TVA incluse au taux de 20%- débours en sus 

	DROIT DE LA FAMILLE
	
	DROIT IMMOBILIER

	Conseils, rédaction et dépôt de testament olographe (hors coût d'inscription au FCDDV) -  sauf complexité particulière - sur devis
	120,00 € TTC
	
	Rédaction avant contrat (sauf complexité particulière sur devis)
	240,00 € TTC

	Requête au juge du contentieux et de la protection
	150,00 € TTC
	
	Ordre irrévocable de virement
	30,00 € TTC

	Compte de répartition entre héritiers (par heure)
	180,00 € TTC
	
	Convention de substitution d'une société
	30,00 € TTC

	Mise à jour des statuts lors du règlement de la succession
	150,00 € TTC
	
	Remboursement anticipé d'un prêt ssp
	50,00 € TTC

	Paiement de factures (prix par facture au-delà de la 3ème)
	15,00 € TTC
	
	DROIT DES AFFAIRES

	Résiliation d'abonnements divers, assurance, …(prix applicable par résiliation)
	30,00 € TTC
	
	Bail commercial/professionnel
	1 mois de loyer + TVA (minimum de 700,00 € TTC)

	Déclaration impôts sur le revenu (sauf déclaration complexe - tarif sur devis)
	200,00 € TTC
	
	Rédaction de statuts de société civile sans apport immobilier
	1.440,00 € TTC

	Evaluation de biens dans le cadre d'une succession (sauf mandat confié à l'étude)
	150,00 € TTC
	
	Rédaction statuts de société commerciale
	Sur devis

	Formalités déblocage assurance-vie (par assurance)
	150,00 € TTC
	
	Démarches dans le cadre de l'entreprises :

Transfert de siège, modification statutaires, restructuration, PV d'assemblée générale
	200,00 € TTC /heure

	Démarches renonciation à succession (par renonciation)
	180,00 € TTC
	
	Déclaration de bénéficiaire effectif - hors frais de greffe (sauf complexité particulière sur devis)
	150,00 € TTC

	Lorsque seul l'acte de notoriété a été établi par l'étude (sans déclaration de succession) Démarches interrogation auprès des banques et caisse de retraite (prix par organisme consulté)
	45,00 € TTC
	
	Dissolution de société sans partage
	360,00 € TTC

	Lorsque seul l'acte de notoriété a été établi par l'étude (sans déclaration de succession) Démarches déblocage auprès des banques et caisse de retraite (prix par organisme consulté)
	45,00 € TTC
	
	Pacte Dutreil
	Sur devis

	Forfait changement / aménagement de régime matrimonial (hors droits d'enregistrement)
	400,00 € TTC
	
	Cession de fonds de commerce, artisanal, clientèle
	Sur devis

	Dissolution de PACS
	50,00 € TTC
	
	Cession de parts sociales
	Sur devis

	Prêt à usage/commodat (hors frais de publication et d'enregistrement)
	500,00 € TTC
	
	DIVERS

	Convention de quasi-usufruit (base : montant de la dette de restitution)
	1% TTC avec minimum de 600,00 € TTC 
	
	Consultation ne donnant pas lieu à la rédaction d'un acte notarié (par heure)
	150,00 € TTC

	
	
	Etude juridique, patrimoniale, fiscale 
	Sur devis

	
	
	Procuration sous seing privé (par procuration au-delà de 3 procurations)
	20,00 € TTC

	
	
	Déplacement (forfait 30km ; au-delà, sur devis)
	60,00 € TTC



Article L444-1 du Code de Commerce - Sont régis par le présent titre les tarifs réglementés applicables aux prestations des commissaires de justice, des greffiers de tribunal de commerce, des administrateurs judiciaires, des mandataires judiciaires et des notaires. Sont également régis par le présent titre les droits et émoluments de l'avocat en matière de saisie immobilière, de partage, de licitation et de sûretés judiciaires mentionnés à l' article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques.

Sauf disposition contraire, lorsqu'un professionnel mentionné au premier alinéa du présent article est autorisé à exercer une activité dont la rémunération est soumise à un tarif propre à une autre catégorie d'auxiliaire de justice ou d'officier public ou ministériel, sa rémunération est arrêtée conformément aux règles dudit tarif. Les prestations accomplies par les personnes mentionnées au deuxième alinéa de l'article L. 811-2 et au premier alinéa du II de l'article L. 812-2 sont rémunérées conformément aux tarifs réglementés applicables aux administrateurs et mandataires judiciaires.

Sauf disposition contraire, les prestations que les professionnels mentionnés au premier alinéa du présent article accomplissent en concurrence avec celles, non soumises à un tarif, d'autres professionnels ne sont pas soumises à un tarif réglementé. Les honoraires rémunérant ces prestations tiennent compte, selon les usages, de la situation de fortune du client, de la difficulté de l'affaire, des frais exposés par les professionnels concernés, de leur notoriété et des diligences de ceux-ci. Les professionnels concernés concluent par écrit avec leur client une convention d'honoraires, qui précise, notamment, le montant ou le mode de détermination des honoraires couvrant les diligences prévisibles, ainsi que les divers frais et débours envisagés.


